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LETTRE DE BR U X E 'L LES 

Bruxelles. - C' est sous le "signe anglais" gue l'on est en train de 
reprendre le travail ici, apres la pause de Pctques : Commission, · Comite 
des Representants Permanents, et surtout Ministres des Finances. C'est a Ham
bourg que ceux-ci tiennent leur habituelle reunion trimestrielle. Certes, ces 
reunions sont "informelles", c' est-a-dire qu' elles ne sont pas considerees comme 
des Conseils de Ministres a proprement parler. De plus en plus cependant, les 
grands argentiers utilisent ce cadre discret pour debattre de problemes commu
nautaires qui s'accnmmodent mal de la "publicite" donnee aux deliberations du 
Conseil. ll n'est done pas etonnant que les questions d'ordre economique, finan
cier et monetaire posees par !'adhesion de la Grande-Bretagne y soient discutees, 
et en particulier le statut de la Liv re Sterling. Les Six "enchafhent" done, apres 
un court repit, sur les themes a.hordes lors de la derniere session du Conseil de 
Ministres des Affaires Etrangeres, le 30 mars. 

L'actualite europeenne n'aura guere connu de temps mort au cours 
de ce premier trimestre 1971. Elle aura ete marquee par deux evenements essen
tiels pour le developpement - le "renforcement", pour reprendre le terme consa
cre du triptyque de La Haye - de la Communaute : la mise en route de l'lhion 
economique et monetaire en fevrier, et les decisions sur les prix et les structures 
agricoles a la fin mars. A quoi il faut ajouter la reforme du Fonds Social Euro
peen. Parallelement s' est poursuivie la delicate negociation avec la Grande-Bre
tagne dont, pour le moment, nul n'entrevoit l'issue. Et enfin, de fagon diffuse, 
les Six continuent a 'alimenter" le foyer de leur cooperation politique : une nou
velle reunion des Ministres des Affaires Etrangeres va lui ~tre consacree a Pa
ris, activement preparee par le Comite politique. Par ailleurs, les idees lancees 
par le President Pompidou sur la Confederation europeenne font apparemment leur 
chemin, notamment celle qui touche a la nomination de "Ministres europeens" dans 
chaque pays membre. 

Les avis que l'on porte, globalement, ici sur cette serie de decisions 
et d'orientations sont assez divers. Pour les uns, optimistes de nature sans doute, 
la Communaute a veritablement pris un nouveau depart, et ils n'imaginent pas un 
instant que la negociation britannique puisse ne pas se terminer heureusement. 
Pour d' autres, qui soupe sent au milligramme le contenu des accords realises et 
dont le pronostic sur 1 'aboutissement des negociations d'elargissement est reser
ve, la Communaute continue a patauger derriere un rideau de fumee bleue. En 
fait, les deux theses sont aussi vraies et fausses l'une que l'autre. A bien exami
ner decisions ou orientations, on est en effet conduit aux constatations suivantes : 
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1 °) En ce gui concerne I 'Union economique et monetaire, l 'objectif 
est fixe de fagon suffisamment claire, et les Six ont deja commence une premiere 
etape dont le contenu est loin d'etre negligeable. Mais, au-dela de cette premiere 
etape, il n'y aura de nouveaux developpements que si les resultats obtenus en ma
tiere de coordination des politiques economiques sont suffisamment probants et si 
des solutions sont trouveeR aux problemes institutionnels qui, en fevrier, ont ete 
esquives (il n'etait d'ailleurs ni necessaire, ni sage, de tenter deja de les resoudre). 

2°) En ce qui concerne la politigue de modernisation de !'agriculture, 
dont depend peut-etre la survie de !'ensemble de la politique agricole commune, 
les Six se sont egalement tenus a une premiere etape de 4 ans. Mais ces actions 
structurelles, dont le financement a ete maintenu dans une enveloppe globale de 
$ 285 millions par an, ont ete alignees par le Gouvernement allemand sur la rea
lisation de !'Union economique et monetaire. La encore l'objectif existe, les pre
miers pas sont traces et existe a terme une possibilite de "vide". 

3°) En ce qui concerne la politigue sociale, la reforme du Fonds ou
vre la voie a la transformation de cette institution en un instrument veritablement 
efficace au service de l' emploi. Les obj ectifs sont clairs, les procedures sont 
arretees. Mais le Fonds disposera-t-il de $ 50 millions par an, ou de $ 200 
millions ? Servira-t-il a la politique agricole, a la politique regionale et indus
trielle, ou restera-t-il une promesse ? 

4 °) En ce qui concerne enfin la cooperation politigue, tout est possi
ble, mais rien n'est irreversible, ni veritablement contraignant. Pour le moment 
les Six effectuent, avec une bonne volonte evidente, un certain nombre d'efforts 
d'information, de cooperation, de conciliation. Des idees circulent et sont etudiees. 
C'est beaucoup; mais cela peut aussi s'evanouir du jour au lendemain. 

En bref, il paraft assez evident que la Communaute - au sens general -
est favorablement disposee, mais qu'elle est aussi en attente. Des procedures ont 
ete engagees; les contrats souscrits sont importants a court terme, capitaux a 
long terme, mais ils peuvent tous etre revus, modifies, · annules finalement. A y 
bien reflechir en effet, 1 'echeance de trois ou guatre ans gui a ete posee pour 
l'Union economigue et monetaire comme pour la politigue agricole ou les develop
pements d'une politigue sociale et regionale n'est pas le fait du hasard. Un nou
veau rendez-vous existe : c'est !'adhesion britannique. Il ne fait aucun doute que 
!'accord, !'accord global entre les Six, s'est fait sur le theme : oui an renforce
ment de la Communaute, mais avec la Grande-Bretagne. En d'autres termes, ou 
bien la Grande-Bretagne adherera, et elle participera alors aux phases essentielles 
des actions de renforcement degagees depuis le debut de l 'annee; ou bien la Grande
Bretagne n'adherera pas, et ces actions courront alors un serieux risque de tour
ner court. Ainsi se trouve-t-on en presence d'une relance sous conditions suspen
sive. 
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Comme la France penche plutOt du cOte du renforcement et que les 
cinq autres Etats membres sont plutOt soucieux de l 'elargissement , on en vient 
naturellement a conclure que la premiere est liee par un marchandage, un 
"package deal" d'ensemble. Cependant, a toujours raisonner en termes de lutte 
entre les Six, d'opposition entre la France et les Cinq (Six avec la Grande-Bre
tagne a 1 'arriere-plan), on en vient a ne plus voir les choses s~ inement. Si l' on 
admet que l'objectif, le seul objectif est la progression de l'unite europeenne, J!. 
n'y a en verite que deux questions gui puissent se poser : le renforcement de la 
Communaute peut-il s'accomplir avec la Grande-Bretagne ? A-t-il une chance de 
se realiser en I 'absence de la Grande-Bretagne ? Il faut sans doute repondre oui 
a la premiere question, a moins de faire a Londres un proces d'intention. Et il 
faut probablement repondre non a la seconde question - encore qu'il soit peut-etre 
plus difficile qu'on ne !'imagine d'arreter un mouvement apres sa lancee. Pour-

. tant , sans le contrepoids politique a l'Allemagne que constitue la Grande-Bretagne 
- argument dont on peut contester le bien fonde, au demeurant - il est douteux 
que le Benelux, l'Italie et meme peut-etre la France veuillent aller bien loin 
sur la voie du renforcement. 

C'est done sous l'angle de la negociation britannique qu'il convient 
de dresser le bilan du premier trim e:;tre. Si cette negociation aboutit, le bilan 
apparaftra extremement positif. Si elle echoue, il risque d'apparaftre pratique
ment nul - a ceci pres toutefois qu'il pourrait etre difficile a l'Angleterre, au 
cas ou elle le voudrait, de bloquer un processus comme celui de l'Union econo
mique et monetaire. Dans ces conditions, il est capital de savoir comment cette 
negociations est engagee. Mal, disent les uns ; pas si mal, repondent les autres. 
En realite, rien ne perm et encore de porter un jugement. 

Ce que l' on peut simplement constater, c' est que des problemes non 
negligeables ont deja ete regles, ne seraient-ce que le desarmement tarifaire, 
!'adoption des Reglements de marches agricoles, ou encore la decision prise a 
Londres d'appliquer la TVA a partir de 1973. En revanche, les discussions pie
tinent sur deux problemes essentiels deja abordes : le regime a accorder d'une 
part aux producteurs de sucre des pays en voie de developpement du Common
wealth et d'autre part aux exportations de produits laitiers de la Nouvelle Zelan
de, et la participation du Royaume-Uni au budget europeen, qui ont deja ete abor
des durant les negociations. En second lieu, les discussions n'ont meme pas ete 
engagees sur les questions, essentielles egalement, de l'economie, des finances et 
de la monnaie de la Grande-Bretagne. Enfin, il faut bien reconnanre qu'il sera 
difficile ae conclure la negociation avec Londres sans avoir une idee precise de 
ce qui se fera avec les pays europeens non candidats a !'adhesion. A cet egard, 
tout reste a faire, pourrait-on etre tente de dire. 

Affirmation un peu sommaire pourtant. Sucre, beurre, financement : 
a pre s trois mois de discussions , les difficultes sont tres circonscrites. A l 'issue 
des reunions prevues en mai, il est vraisemblable que les points encore en sus
pens ne pourront etre regles que dans le cadre du compromis global final. Au 
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surplus, il est probable que Paris, qui ne veut pas que les problemes monetaires 
poses par !'adhesion anglaise soient passes sous silence, "tiendra" sur le finance
ment du budget europeen tant qu'un compromis satisfaisant n'auta pas ete degage 
sur les autres points en negociation. 

La negociation peut-elle se terminer le 30 juin ? 11 serait illusoire 
d'y compter. En revanche, elle peut aboutir, pour l'essentiel, "au milieu de l'ete". 
Cette expression se retrouve d'ailleurs de plus en plus souvent dans le vocabulaire 
des negociateurs de Bruxelles, qu 'lls soient anglais ou communautaires. Le "milieu 
de l'ete", c'est la fin juillet ou, en arretant les pendules, le debut du mois d'ao11t. 
Il est clair en effet que si cette echeance des vacances etait depassee et que les 
negociateurs reprenaient leurs dossiers a la fin du mois de septembre, il ne fau
drait plus attendre d'accord avant la fin de l'annee. "Pour l'essentiel", cela si
gnifie qu'il y ait accord sur le sucre - ce qui pourrait fort bien se produira en 
mai - les produits laitiers, le financement, et les affaires monetaires. En trois 
mois, les discussions peuvent aboutir. 

En d'autres termes, et l'elargissement mis a part, il ne faut pas 
attendre pendant les prochains mois de grands debats au Conseil des Six. D'une 
part en effet, il n'existe plus d'importante echeance agricole, et d'autre part au
cun autre sujet capital n'est suffisamment mtlr pour un debat ministeriel decisif. 
Toutefois, le Conseil aura sans doute avant les vacances un premier debat sur la 
politigue industrielle. Les esperts ont termine leurs travaux preparatoires et le 
Comite des representants permanents est maintenant saisi de leurs conclusions. 
On peut egalement prevoir une premiere discussion sur les questions d' enseigne
ment et les problemes universitaires, mais evidemment sans possibilite de con
clusion. 

Un autre secteur enfin retiendra !'attention : les relations avec les 
Etats-Unis. D'une part sur le plan financier et monetaire ou les preoccupations 
des pays de la Communaute face au taxisme americain sont maintenant serieuses. 
D' autre part sur le plan commercial, ou la pression de Washington pour obtenir 
de la CEE l' engagement d' ouvrir un nouveau "round" international des la fin des 
negociations d'adhesion va se faire de plus en plus lourde. C'est peut-etre a ce 
niveau que l'on jugera si la cohesion politique europeenne devient reelle. Peut-etre 
a ce niveau aussi que l'on '~ugera" les Anglais ••• 
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L E S COMMUNAUTES AU TRAVAIL 

LE COMMERCE AVEC lL.'EST . - La Commission a adresse au 
Conseil une nouvelle proposition relative a la liberation de certaines importations 
en provenance des pays de l'Est. Ce document porte sur les fils de soie, le lin, 
le chanvren les poissons, crustaces, mollusques et le beurre • . ll s'agit de conso
lider une situation de fait nee de l'entree en vigueur des politigues communes 
pour les produits de la p~che, le lin et le chanvre. Sept pays de l'Est sont 
concernes : URSS, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchecoslovaquie et 
Albanie, Cependant, les importations de fils de soie en provenance d'URSS et 
d' Albanie sont exclues de la liberation. 

Apres approbation par le Conseil de cette proposition, 633 positions 
du tarif douanier commun auront ete liberees a l'egard du groupe des pays de 
l'Est sans l'URSS et l'Albanie, et 469 positions a l'egard de ces deux derniers 
pays. 

UN EMPRUNT DE LA BEi. - . La Banque Europeenne d'Investisse
ment lance un emprunt de FB. 1 milliard par l 'intermediaire d'un consortium 
forme de la Societe Generale de Banque, la Banque de Bruxelles, la Kredietbank, 
la Banque de Paris & des Pays-Bas et la Banque Lambert. Cet emprunt, d'une 
duree de 12 ans (avec possibilite d'amortissement a partir de la quatrieme annee, 
par rachat en Bourse ou tirage au sort), est offert sous forme d'obligations au 
porteur d'une valeur nominale de FB. 5. OOO ou 10, OOO, Le taux en est de 7, 75 % 
et le prix d'emission est de respectivement FB. 4975 et 9950 par obligation. 

Le produit de l' emprunt sera utilise par la BEi pour ses operations 
normales de pr~ts, conformement a ses statuts . L'admission des obligations a 
la cote officielle des Bourses de Bruxelles et d'Anvers sera demandee. 



- 6 -

LES QUESTIONS PETROLIERES. - En raison de la recente evolution 
du marche petrolier, et . notamment de la formation d'un front commun des pays 
producteurs face aux grandes compagnies, le Vice-President Haferkamp, Commis
saire competent en matiere de politique energetique commune, etudie l'etablisse
ment d'une base nouvelle pour les relations entre la grande zone de consomma
tion que forme la Communaute et les pays fournisseurs. ll s'agit de conferer a 
ces relations un surcron de stabilite, de telle sorte que soit elimine pour l 'ave
nir le risque d'une rupture des approvisionnements communautaires a la suite d'un 
desaccord entre pays producteurs et grandes compagnies. Pour cela, on songe 
a· situer desormais ces relations dans un cadre gui ne serait plus seulement celui 
de la politigue commerciale, mais comprendrait' egalement des accords de coope
ration technique ainsi gue de financement, Toutefois, ces relations d'un type nou-
veau - qui pourraient d'ailleurs etre elargies a d'autres natieres premieres pour 
lesquelles la Communaute est tributrice des importations en provenance des pays d'ou
tre-mer - ne devraient pas empieter sur l'action commerciale des compagnies 
petrolieres. Elles devraient pluWt assurer a celles-ci les bases de stabilite in
dispensable au deroulement normal des affaires. 

Parallelement, la Commission elabore une serie de nouvelles propo
sitions concretes dans le domaine de la politique energetique, de maniere a 
accroftre la securite des approvisionnements. Ainsi - en accord avec l'OCDE -
presentera-t-elle prochainement au Conseil une proposition visant a porter a 
trois mois de consommation courante I 'obligation de stockage de petrole et de 
produits petroliers . Des etudes sont en cours pour determiner les possibilites 
de financement de ce stockage et le rendre plus economique, en particulier par 
le recours a des reservoirs naturels souterrains. 

L' APPROVISIONNEMENT EN URANIUM ENRICH!. - A la suite de 
!'adoption par tous les pays membres de la filiere des reacteurs a eau legere 
et a uranium enrichi et en prevision de la mise en service, d'ici quelques an
nees, des reacteurs rapides, le probleme de l'approvisionnement de la Commu
naute en uranium enrichi se pose de plus en plus imperieusement. Le Groupe 
d'etudes special constitue par decision du Conseil pour comparer les performan
ces technico -economiques des differents procedes d'enrichissement de !'uranium 
actuellement en competition (diffusion gazeuse en France, ultracentrifugation en 
voie de mise au point dans le cadre de I 'accord tripartite germano-anglo-neer
landais, procede par tuyeres en Allemagne) attend pour la mi-mai les reponses 
des pays menb res a un questionnaire qui leur a ete adresse a cet effet. Apres 
analyse approfondie des resultats de cett e enquete, le Groupe fera rapport au 
Conseil qui sera alors a meme de prendre une decision sur l'ouverture de la 
premiere phase du programme communautaire propose par la Commission pour 
la mise sur pied d'une capacite d'enrichissement d'uranium europeenne. 
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Par ailleurs, des representants de la Commission ont engage a 
Washington des entretiens exploratoires en vue d' obtenir un assouplissement des 
conditions de fourniture de matieres fissiles et autres combustibles nucleaires 
par les Etats - Unis. Les premiers contacts semblent prometteurs. 

LA CENTRALE DE TIHANGE. - La Commission vient de transmettre 
au Conseil un avis favorable au sujet de la demande de constitution en entreprise 
commune au sens du Traite d'Euratom de la societe franco-belge d'energie mo
sane (SEMO~ dont l'objet est la construction et l'exploitation d'une centrale nu
cleaire d'une puissance installee de 870 MWe a Tihange, dans la province de 
Liege. Cette centrale sera equipee d'un reacteur a eau pressurisee du type 
Westinghouse, utilisant des elements combustibles en uranium legerement enrichi. 

La Commission a notamment motive son avis par "l'influence favo
rable que cette entreprise exerce sur la structure des industries de deux pays 
de la Communaute" . Il s'agit en effet d'une entrepriae con(}ue et mise en oeu
vre par des organismes de caractere public et prive de deux Etats membres 
(Centre & Sud et Electricite de France), ayant decide d'associer pour la deuxieme 
fois leurs efforts pour construire et exploiter une centrale nucleaire de forte 
puissance. Cette cooperation s' est traduite par la reunion de moyens financiers 
importants et la mise en place d'organisations communes qui assurent la maf
trise d'oeuvre et l'exploitation de la centrale ainsi que la cooperation des indus
triels charges de la construction, ce qui permet la realisation d'une centrale 
d'une puissance sensiblement plus .elevee que celle qui aurait ete construite dans 
le seul cadre national. La cooperation entre les industries des deux pays aura 
en outre pour effet une certaine specialisation industrielle, tandis que l'exploita
tion en commun permettra de mi eux repartir les risques inherents au fonction
nement de centrales de cette nature et de cette puissance. 

LE COMITE DE POLITIQUE INDUSTRIELLE. - La Commission exa
mine cette semaine une premiere proposition concrete visant la creation du Co
mite de politique industrielle preconise par le Groupe de politique industrielle, 
mais a propos duquel reste a resoudre un probleme institutionnel. En effet, 
alors que la Commission et cinq Etats membres estiment que ce Comite doit 
dependre dans une large mesure de la Commission, gardienne des interets com
munautaires et du Traite, la France souhaite en faire un instrument du Conseil 
et des gouvernements. 
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Les differentes t§.ches devant etre confiees au Comite sont essentielle
ment des etudes destinees a eclairer les institutions communautaires et a permet
tre la concertation entre Etats membres dans le domaine de la politique industriel
le. Or, cette concertation depasse les limites fixees par les dispositions des Trai
tes, et il semble done qu'un Comite relevant exclusivement de la Commission ne 
pourrait etre charge d'une telle mission. D'un autre c<>te, la simple creation au 
sein du Conseil d'un nouveau groupe specialise presenterait necessairement un 
danger d'equivoque dans la mesure ou ce groupe pourrait etre conduit a s'occuper 
de domaines relevant du droit d'initiative de la Commission. 

C' est pourquoi il semble que la solutoon pourrait consister en un Co
mite constitue a la fois aupres de la Commission et du Conseil, avec un statut 
analogue a celui du Comite de Politique Economique a Mayen Terme. Dans ce 
Comite, qui constituera en fait la cheville ouvriere de la future politiq ue indus
trielle de la Communaute, chaque Etat membre et la Commission seraient repre
sentes par deux delegues, dont le mandat aurait une duree de deux ans. Le Co
mite designerait lui-meme son president, mais le secretariat en serait assure 
par les services de la Commission. 
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ETUDES ET TENDANCES 

ASPECTS POLITIQUES ET INSTITUTIONNELS DE L'ENVIRONNEMENT 
L'EXPERIENCE EUROPEENNE 

par Robert Toulemon 
Directeur General 

des Affaires Industrielles a la Commission de la CEE 

I1 parart difficile d 'aborder les aspects politiques et institutionnels du 
probleme de l 'environnement sans rappel er quelques caracteristiques particulieres 
a I 'Europe occidentale. En premier lieu, la richesse et le niveau de developpement 
economique y sont encore sensiblement inferieurs a ceux des Etats-Unis. Dans la 
Communaute des Six, le produit national brut par rnte aux prix et taux de change 
courants etait, en 1968, inferieur de moitie environ a celui des USA; la consomma
tion d'energie par t~e etait a peu pres le tiers de celle des USA. Il en resulte 
que I 'Europe doit, plus encore que les USA, eviter de ralentir exagerement la 
croissance de sa productivite et qu'elle dispose de moindres ressources pour fi
nancer l 'assainissement des milieux deja atteints par les nuisances et la pollution. 

En second lieu, malgre la tres forte densite de la population, l'envi
ronnement y est encore en general moins menace qu 'aux USA. Cette situation s 'ex
plique d 'abord par la moindre consommation d'energie. Or, la production 
d'energie est, parmi les facteurs de pollution, l'un des plus importants et des 
plus difficiles a eliminer. Par ailleurs, !'importance de la population rurale 
et le mode traditionnel d' exploitation agr icole ont jusqu' a present evite a l 'Europe 
les phenomenes d'erosion et de destruction des sols ainsi que de modification des 
climats qui ont affecte d'autres regions du monde. L'heritage de la tradition rura
le y a maintenu une forte densite d'infrastructures - rrutes, ecoles, reseaux de 
distribution d'eau et d'electricite, pastes, commerce, artisanat, services medicaux. 
Enfin la diversite et la beaute des paysages, l'etendue et la variete des rivages 
marins, coinbinees avec la tendance des Europeens a prendre de plus longs con
ges (y compris en hiver) rendent beaucoup de regions aptes a se transformer en 
zones de vacances et de loisirs; ces nouvelles activites permettent de maintenir 
des infrastructures dont l 'activite agricole ne justifierait plus l' entretien. 

De m~me, les problemes urbains sont moins aigus qu'aux USA. L'in 
teret historique ou architectural de beaucoup de v illes europeennes a ralenti leur 
declin. Le probleine le pius grave demeure celui de la congestion dans les 
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tres grandes agglomerations (Landres, Paris, Milan, la Ruhr, l'estuaire du Rhin) 
et celui de la pollution des rivages (Manche, Mer du Nord, Rhin). 

Cependant la plus grande originalite de l'Europe occidentale, si on 
compare sa situation a celle des USA ou du Canada, reste sa division en Etats 
qui ont conserve l' essentiel de leur souverainete, mais sont neanmoins engages 
dans un processus d'integration de ja fort avanc~ pour ce qui est de l'economie. 
Cette situation a des consequences majeures pour le probleme de l'environnement. 
Du fait de la proximite geographique comme de l'existence du Marche Commun, 
ce qui se passe dans chacun des Etats europeens retentit immediatement chez les 
autres. Non seulement l 'air et les eaux circulent a travers les frontieres, mais 
surtout la capacite competitive des industries est affectee par toute reglementation 
ayant pour objet de lutter contre les nuisances. Ainsi, aucun Etat europeen ne 
peut esperer resoudre le probleme de la protection de son environnement en agis 
sant isolement. C 'est une des raisons pour lesquelles I 'action pour la protection 
de l ' environnement est si lente a s 'organiser. 

La plupart des pays nnt renforce leur legislation dans certains domai
nes de lutte contre les diverses categories de nuisances, ont institue des organis 
mes inter -ministeriels d'etude et de coordination : ainsi, le gouvernement fran -
9ais vient de creer un nouveau Ministere de la Nature et de !'Environnement. Mais 
dans aucun pays d'Europe · il n'existe aujourd'hui une concept ion d'ensemble, une 
politique coherente de l' environnement. Pour ce qui est de la CEE en tant que telle, 
il faut tout d'abord observer que les Traites qui en sont en quelque sorte la Cons
titution n'ont pas prevu de competence generale dans ce domaine. En 1951 (Traite 
de Paris) et en 19.57 (Traitesde Rome), le probleme de l'environnement n'etait pas 
en cure venu au premier rang des preoccupations, comme cela s' est produit au 
cours des dernieres annees. 

Cependant, le Traite d'Euratom contient des dispositions qui ont per 
mis d'etablir des normes communautaires en ce qui concerne la protection contre 
les radiations ionisantes. Beaucoup plus importantes, parce que plus generales sont 
les dispositions du Traite CEE au sujet de !'harmonisation des legislations et de 
la suppression des distorsions de la concurrence. De m~me, la decision prise en 
1967 de coordonner les politiques de recherche peut ouvrir la voie a des actions 
communes dans le domaine de l 'environnement. Pour supprimer les obstacles a la 
libre circulation des marchandises dans le Marche Cornman, la Communaute a deja 
decide d'harmoniser les legislations qui imposent des normes de securite sur un 
grand nombre de produits de consommation, de vehicules ou de biens d'equipement. 

Un programme general a ete adopte en mai 1969. Ce programme a fi 
xe un calendrier et des principes de base, en sus de !'elimination des obstacles 
techniques aux echanges. Toutefois, il est apparu indispensable d'eviter que des 
reglementations nationales nouvelles introduisent de nouveaux obstacles. C'est pour 
quoi le programme general comprend egalement un accord de statu quo en vertu 
duquel la Commission de Bruxelles doit ~tre informee de tout nouveau projet. La 
periode pendant laquelle le statu quo est maintenu peut ainsi ~tre mise a profit 
pour elaborer une reglementation harmonieuse. 
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L'application du programme s'etablit, en ce qui concerne les aspects 
relatifs a l'environnement, de la maniere suivante. Le Conseil a approuve deux Di
rectives : la premiere, le 6 fevrier 1970, porte sur le niveau de bruit et systeme 
d'echappement des vehicules a moteur; la deuxieme, le 20 mars 1970, a trait a la 
pollution de l 'air par les gaz d'echappement. D'autres Directives sont en prepara
tion au sujet des tracteurs agricoles, des engrais, des preparations dangereuses, 
des detergents et des pesticides. 

Jusqu 'a present, I 'action de la Communaute est demeuree tres limitee 
en matiere aussi bien de recherche que de distorsions de concurrence. Mais la 
nouvelle Commission, et plus particulierement celui de ses membres qui est res
ponsable pour le secteur de la recherche scientifique, de la technologie et des 
affaires industrielles, M. Spinelli, a !'intention d'elaborer un plan d'ensemble 
pour la protection de l 'environnement dans la Communaute. Ce plan s'inspirera 
des considerations suivantes : 

1) La libre circulation des marchandises et la libre concurrence se
raient affectees si les Etats membres prenaient des mesures non coordonnees. 
Dans un Marche Commun, tous les producteurs doivent etre soumis a des regles 
et a des contraintes sinon identiques, du moins harmonisees en tenant compte des 
particularites locales ou regionales . 

2) Pour eviter le risque de politique; nationales divergentes, et aussi 
pour assurer un meilleur emploi des ressources publiques, les recherches tres 
co'd.teuses a entreprendre doivent etre coordonnees a l'echelle de la Communaute; 
certaines recherches doivent mem e etre effectuees en commun. 

3) L'application de la politique decidee en commun doit etre confiee 
a des organes communs. Par exemple, des agences pour les nombreux bassins 
fluviaux qui s 'etendent sur plusieurs pays doivent etre creees. De meme, la sur
veillance des produits et des modes de fabrication doit etre assuree d'une maniere 
harmonise e. 

4) L'harmonisation de la fiscalite dans la Communaute devra tenir 
compte de l 'uti.lisation possible de la taxation dans le domaine de la pollution. 

5) Les Etats membres, les regions ou provinces et les villes ou mu
nicipalites recevront et conserveront de larges attributions en matiere d'environne
ment. Dans ce domaine, la competence de la Communaute ne pourra etre que 
subsidiaire. La Communaute interviendra seulement dans la mesure necessaire 
pour eviter les entraves a la concurrence, assurer le meilleur usage des res
sources publiques et l' efficacite des actions entreprises au plan national, regio
nal ou local. 

6) La politique europeenne de l 'environnement devra cependant s 'eten
dre a des domaines autres que celui de la lutte directe contre les nuisances et la 
pollution. En particulier, un grand effort devra etre fait, en utilisant tous les 
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moyens dont la Communaute dispose, pour assurer une meilleure repartition des 
activites economiques sur l' ensemble du territoire de la Communaute. 

7) La Communaute s' efforcera de cooper er aussi etroitement que pos
sible avec les autres organisations internationales ainsi qu 'avec les pays tiers. 

Ce dernier point merite quelques developpements. Il faut d'abord in
sister sur le fait que la Communaute n'est pas une Organisation internationale de 
type classique : ses buts, ses competences et les pouvoirs de ses institutions de 
passent de tres loin ceux des autres Organisations. Ainsi peut - elle edicter des 
reglementations directement applicables dans les Etats membres. Ainsi encore non 
seulement la Commission, mais tout citoyen interesse peuvent-ils demander l'annu 
lation d'une reglementation nationale quelconque, m~me une loi, devant la Cour de 
Justice de Luxembourg si elle est contraire a la legislation commimautaire. De 
nombreux arr~ts de la Cour ont deja permis d'eliminer de telles reglementations. 
C'est pourquoi !'action de la Communaute ne fait nullement double emploi avec 
celle des Organisations internationales de type classique, mais doit s'appuyer sur 
elles. 

Par exemple, puisque l 'OCDE a entrepris des travaux d'un tres grand 
inter~t sur les aspects economiques des nuisances et sur !'imputation de leur cotlt, 
la Communaute s'abst iendra de developper de telles etudes. Mais elle participera 
aux travaux de l 'OCDE et trouvera dans leur resultat une orientation utile pour 
ses propres decisions. Pour sa part, le GATT a entrepris le recensement des 
obstacles non tarifaires aux echanges . La lutte contre les nuisances est suscepti
ble de· creer de tels obstacles en grand nombre. La Communaute participe deja 
et participera aux travaux du GATT avec le plus grand inter~t en vue d'eviter 
la multiplicatibn de tels obstacles et, si possible, de reduire et d'eliminer ceux 
qui existent deja. Comme le Kennedy-Round l'a montre pour les droits de douane, 
les chances de succes de telles negociations seront bien meilleurs si les Etats 
membres acceptent de negoc1er en commun en tant que Communaute. 

Lorsque la Communaute aura pu elaborer et mettre en · oeuvre la poli
tique commune evoquee ci- dessus, elle sera vraisemblablement composee non plus 
de six Etats mEnlbres, mais de dix. A ce moment-la, les Etats - Unis pourront 
beaucoup plus facilement cooperer avec I 'Europe occidentale organisee en Commu
naute que dans la situation actuelle. Dans le domaine de l' environnement comme 
dans tous les autres, ! 'integration europeenne, loin de compliquer la cooperation 
avec les pays tiers, et en particulier avec les USA, ne peut que la faciliter. 

Aucune Uiche, sauf bien entendu les efforts en vue de prevenir une 
guerre atomique, n'est plus importante. que celle qui consiste a proteger l'equilibre 
miraculeux qui a permis le developpement de la vie et !'expansion de l'espece hu
maine a la surface de la terre. De m~me que la securite collective, la protection 
de l' environnement ne pourra s 'accommoder longtemps du maintien de la souve
rainete absolue des Etats. II convient de preparer la voie a une meilleure orga-
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nisation du monde dans ce domaine comme dans les autres. C'est la une tAche a 
long terme. Mais il faut des aujourd'hui s'efforcer d'eviter que la protection contre 
les nuisances ne se transforme en protection contre la concurrence etrangere et 
ne devienne la source de restrictions nouv~lles aux echanges et de conflits interna
tionaux. En contribuant a ! 'unite des peuples et des nations de ! 'Europe occidentale, 
la CEE contribue a ces grands objectifs. En effet, c'est dans la mesure ou elle 
resserrera son unite que I 'Europe pourra faire face a ses responsabilites mondiales. 
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EUROFLASH 

P. 18 - AMEUBLEMENT - Allemagne: HULSTA WERKE HULS prend le contrdle de 
FERDINAND MOSER & SOHN. 

P. 18 - AUTOMOBILE - Algerie: Fermeture de CONSTRUCTION AUTOMOBILE RE
NAULT-ALGERIE-CARAL. Italie: FIAT absorbe neuf filiales. Singapour: 
DAIMLER-BENZ est a l'origine de SUPREME STAR ENGINEERING. 

P. 19 - BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS - Allemagne: UNIVERSAL ferne sa 
succursale de Munich. Belgique: VAN DEN BOSCH-SERRENBOUW est a 
capital neerlandais. France: Projets industriels de VEIGT; TUILERIES, 
BRIQUETERIES & CERAMIQUES DE RACHES passe sous le contr6le de 
GLASFABRIEK DE RUPEL. Iran: ENTREPRISE JEAN LEFEBVRE devient 
actionnaire de FERBET. Pays-Bas: Association P. & O. -THE PENINSULAR 
& ORIENTAL STEAM NAVIGATION/VAN HATTUM & BLANKEVOORT. Union 
Sudafricaine: Les inter~ts indirects de CIMENTS LAFARGE dans FONDARGE. 

P. 20 - CAOUTCHOUC - France: FRANCAISE GOODYEAR prend le contr<He de 
LES FLEXIBLES DE GERLAND; Association FRANCAISE GOODYEAR/I. T. E. 
IMPERIAL dans IMPERIAL EASTMAN FRANCE. Grande-Bretagne: KLEBER
COLOMBES s'installe a Londres. 

P. 20 - CHIMIE - France: ETS NICAISE & CIE passe sous le contrOle indirect de 
PROTIM & GALLWEY. Luxembourg: Creation de RUMIANCA INTERNATIO
NAL. 

P. 21 - COMMERCE - Allemagne: Association germano-turque dans GENT AS IMPORT 
& EXPORT LANDESPIO DUKTE. France: SIBER HEGNER & CIE simplifie 
ses inter~ts; ALWELIS est a capital allemand. 

P. 21 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Belgique: INTERAIR est filiale d'ALBERT 
STULZ; AMERICAN HOSPITAL SUPPLY ouvre une succursale a Bruxelles. 
France: Creation de ROBERT BOSCH OUTILLAGES; FRANCAISE DES PLAS
TIQUES passe sous le contrdle de CEAT; CffiTEST est a capital allemand. 
Italie: Les accords BELL & HOWELL/FABBRI EDITORE. Pays-Bas: Asso
ciation ZANUSSI/MARIJNEN dans VERKOOPMIJ. MARIJNEN HUISHOUDELIJKE 
APPARATE. 

P. 23 - CONSTRUCTION MECANIQUE - Allemagne: WADKING GROUP s'installe a 
Kelkheim/Taunus; INDUFOR ferme ORGAFLEX-BUROMASCHINEN. Autriche: 
ABG-WERKE fer~ sa filiale de Vienne. Belgique: Projets industriels de 
GLEASON WORKS; SAUNIER DUVAL devient actionnaire de LE RENOVA; 
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ZIMMER MANUFACTURING s'installe a Bruxelles. Espagne: TEMETER IBE
RICA est a capital allemand. France: PASLODE appartient a SIGNODE; 
GEORG STETTER BAUMASCHINEN ouvre une succursale a Mittelhausbergen/ 
Bas Rhin; Le groupe CARRIER est a l'origine du groupement GEMCA. Luxem
bourg: EUROPEAN CARAVANING est filiale d'EUROFORTUNE INTERNATIO
NAL HOLDING. 

P. 25 - ELECTRONIQUE - France: ELSAG-ELETTRONICA SAN GIORGIO ouvre une 
succursale a Ch.ttillon-sous-Bagneux/Hts-de-Seine. Luxembourg: COMMER
CIAL DATA est filiale de BANQUE COMMERCIALE. 

P. 26 - ENGINEERING - France: SOFREMINES passe sous le contrOle de SOFRESID. 
Suisse: VERENIGTE MACHINEF ABRIEKEN ferme sa filiale CHE MICA. 

P. 26 - FINANCE - Allemagne: SUDWESTBANK devient actionnaire d'ALLG. DEUTSCHE 
INVESTMENT; Une concentration donne naissance a VOLKSBANK LUBECK
LANDBANK VON 1902. Belgique : CHEMICAL BANK & TRUST ouvre une suc
cursale a Bruxelles. France: Troisieme succursale a Paris pour DISCOUNT 
BANK. Luxembourg: CENTAURE est filiale de GENERAL SHOPPING; ANGLUX 
est a capital sudafricain. Suisse: BANQUE DE NEUFLIZE, SCHLUMBERGER, 
MALLET s'installe ~ Geneve. 

P. 28 - INDUSTRIE ALIMENTAffiE - Allemagne: Les accords OETKER/ARCO-BRAU; 
REEMTSMA devient majoritaire dans BRAUEREI MONINGER. Belgique: GER
VAIS-DANONE simplifie ses inter~ts; Scission chez BLOEMMOLENS HELLE
MANS. France: Fusion PRIMAGEL/VIVAGEL. Pays-Bas: BROODFABRIEK 
DE CONCURRENT passe sous le contrOle de BROOD~ BANKET- & BESCHUIT
F ABRIEK DIJKERS. 

P. 29 - METALLURGIE - Allemagne: GUEST, KEEN & NETTLE FOLDS devient majo
ritaire, dans UNI-CARDAN; KRUPP absorbe urne filiale d'exportation; France: 
FINANCIERE DE PARIS & DES PAYS-BAS detient desormais 35 % dans SAUL
NES & GORCY. Pays-Bas: FOSECO MINSEP se donne une filiale financiere 
a Amsterdam. 

P. 30 - MINES - Italie: MONTEPONI & MONTEVECCHIO se defait de RI.MI.SA
RICERCHE MINERALE. USA: Association italo-americaine dans BECKLEY COA 
MINING. 

P. 31 - PETRO LE - Italie: ARAL . IT ALIANA passe sous le contrOle de MOBIL OIL 
ITALIANA. 

P. 31 - PHARMACIE - Allemagne: A.H. ROBINS prend le contr6le de E. SCHEURICH
PHARMWERK. Italie: LEPETIT absorbe LINETTI PROFUMI. 
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P. 31 - PLASTIQUES - Allemagne: INDUSTRIA LAVORAZIONI PLASTICHE & AFFINI 
ouvre une succursale a Geretsried-Gartenberg. Autriche: PAMPUS s'installe 
a Salzburg. Belgique: Deux filiales plastiques pour ATELIERS BELGES REUNIS. 
France: MERCIER OPTIC ferme sa succursale de Lille. Italie: SELPA INIE
ZIONE est filiale de SALPA. Pays-Bas: Rapprochement BILLITON PLASTICS 
(U. K. )/WAVIN INTERNATIONAL. 

P. 33 - TEXTILES - Belgique: F.N.O. prend le contrc'.'>le de FILATURE RICHARD 
HENRIST. France: FEHLMANN FRANCE est d'origine suisse; Les accords 
GUSTAV ERNSTMEIER/ SAINT FRERES; ADO GARDINENWERK developpe sa 
filiale d'Illzach/ Ht Rhin. Italie: CHATILLON absorbe une filiale de portefeuille; 
ESERCIZI TESSILI ITALIAN! absorbe trois affaires du groupe COTONIFICIO 
VALLE DI SUSA. 

P. 34 - TRANSPORTS - Belgique: Association belgo-suedoise dans DIREKTTRANSPORT 
(BELGIUM) SA CONTAINER ROUTES NETWORK. France: P. I. E. -PACIFIC 
INTERMOUNT AIN EXPRESS prend le contrc'.Jle absolu de sa filiale de Paris. 
Pays-Bas: CONTRANS NEDERLAND est a capital allemand; VAN LEEUWEN 
passe sous le contrc'.Jle de MAMMO ET TRANSPORT. 

P. 35 - VERRE - France: Projets industriels de MARG LASS LTD. 

P. 36 - DIVERS - Allemagne: SCHLESWAG devient aotionnaire d'ELECTRICITATS
WERK RELLINGEN (distribution d'electricite). France: LES CONCASSAGES 
D'OFFENDORF (concassage) est a capital allemand. Luxembourg: Deux filia
les pour LUXEMBOURG AMUSEMENT (machines a sous). 
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I AMEUBLEMENT I 

(609/18) La societe allemande de meubles par elements 
HULSTA WERKE HULS oHG (Stadtlahn/MUnster) s'est assuree le contr()le a Schram
berg de l'entreprise (30 % du marche allemand des chambres a coucher) FERDINAND 
MOSER & SOHN GmbH & C° KG (cf. n° 607 p. 14). Animee par M. Udo Moser-Michel 
et realisant avec 600 personnes a son siege et a llirmersheim/Karlsruhe un chiffre 
d'affaires annuel de DM. 33 millions, celle-ci possede une filiale MOSER-FRANCE 
Sarl (Strasbourg-Neudorf), dotee de succursales .. a Paris, Lyon et Marseille. 

Dirigee par M. Joseph Konning, HULST A WERKE realise pour sa part 
un chiffre d'affaires de plus de DM. 80 millions qui sera porte, gra.ce aux investis
sements en cours dans ses usines au siege, Heek, Ottenstein et Coesfeld, a DM. 100 
millions en 1972. 

I AUTOMOBILE I 
(609/18) Le groupe automobile et de mecanique lourde 

DAIMLER BENZ AG de Stuttgart (cf. n° 605 p. 14) a conclu avec la firme indonesienne 
INDOPHING LTD et la societe de Singapour CYCLE & CARRIAGE LTD une association 
pour la fabrication d'autobus et autocars de marque "Mercedes" destines a l 'Indonesie. 

Le cadre en sera une affaire creee a Singapour, SUPREME ST AR ENGI
NEERING Ptc LTD (capital de $ s. 2 millions), contr6lee a 51 % par le groupe de 
Stuttgart. 

(609/18) La REGIE NATIONALE DES USINES . RENAULT SA 
de Boulogne-Billancourt/Hts-de-Seine (cf. n° 608 p. 14) a ferme l 'usine de montage 
d'El Arach de sa filiale STE DE CONSTRUCTION AUTOMOBILE RENAULT-ALGERIE 
CARAL SA (Alger). Celle-ci continuera cependant a assurer l'entretien des vehicules 
"Renault" en Algerie par l'intermediaire de ses succursales d'Oran et de Constantine. 

L'importation des pieces detachees sera desormais du ressort de l'entre
prise publique d'Alger SONACOME-STE NATIONALE DE CONSTRUCTDN MECANIQUE 
SA (cf. n° 576 p.16). 

(609/18) Le groupe FIAT SpA de Turin (cf. n° 608 p. 15) 
s'appr~te a rationaliser ses interets en absorbant neuf filiales de ire canique automo
bile, immobilieres, de portefeuille, etc ••• parmi lesquelles MECCANICA VILLAR 
PEROSA SpA de Turin (capital de Li. 1, 5 milliard), VALDO-ALT! FORNI & ACCIAIE
RIE SpA de Savone (Li. 0, 5 milliard) et TECNIGAS SpA de Turin (Li. 150 millions). 

Les autres entreprises concernees sont S. I. M. I. -STA IDROELETTRICA 
MANDRIA INRAMIT SpA (Turin), SAT ET-ST A TIPOGRAFICO EDITRICE TORINESE 
(Turin), CASE DI CURA VILLE RODOOLO SpA (Moncalieri), SPAC-STA PROGRESS0 
AGRICOLTURA COLLINARIE-IMMOBILIARE PER AZ. (Turin) et S. A. C. L. E. A. SpA 
(Turin). 
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I BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS I 

(609/19) Filiale de la compagnie THE LAFARGE ORGANISA-
TION LTD de Londres - oil le groupe de Paris CIMENTS LAFARGE SA (cf. n° 607 p. 16) 
vient de porter sa participation de 43, 3 % a 50, 02 % - la societe LAFARGE ALUMI
NOUS CEMENT LTD (Londres) a conclu avec son representant a Johannesburg DOW-
SON & DOBSON (PTY) LTD une association materialisee par la creation 
aupres de celle-ci (majoritaire) de la societe commerciale FON DARGE (PTY) LT D. 

LAFARGE ORGANISATION, qui dispose au Royaume-Uni d'une cimenterie 
et de six entrep6ts, realise un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de f 6 millions, 
celui du groupe de Paris s 1etant etabli en 1970 a F. 657, 9 millions. 

(609/19) Specialiste aux Pays-Bas de chissis, serres et 
abris pour horticulture et culture marafchere, la compagnie N. V. VAN DEN BOSCH 
(Naaldwijk) a pris pied en Belgique avec !'installation d'une affiliee commerciale a 
Reet, VAN DEN BOSCH-SERRENBOUW Pvba (capital de FB. 0,25 million). 

(609 / 19) Affiliee pour 12 % a la MOBIL OIL FRANCAISE 
SA (groupe MOBIL OIL C0 de New York - cf. n ' 604 p. 13), la compagnie de genie 
civil ENTREPRISE JEAN LEFEBVRE SA de Neuilly/Hts-de-Seine (cf. n° 604 p.15) 
s'est assuree a Teheran une importante participation dans l'entreprise d'exploitation 
de gravieres et materiaux de construction FERBET LTD. 

(609/ 19) La firme allemande de plaquettes pour parquets 
en mosaique VEIGT (Munich) a entrepris !'erection en France (Betchsdorf/Bas-Rhin) 
d'une usine qui, apres un investissement de F. 1,4 million, occupera 50 personnes. 
Cette unite sera, comme celle de Munich, approvisionnee en bois venant de Haute
Sa6ne en France. 

(609/ 19) L' entreprise de genie civil UNIVERSAL Sarl de 
Paris (anc. BATIMENT FRANCE-TRAVAUX PUBLICS & PRIVES Sarl de Gerstheim/ 
Bas Rhin) a ferme sa succursale de Munich et a confie sa representation en Republi
que Federale a l'entreprise suisse INTEGRAL BAU AG (Bile). 

(609/ 19) Le groupe belge de materiaux de construction 
TUILERIES & BRIQUETERIES D'HENNUYERES & DE WAN LIN SA d'Hennuyeres (cf. 
n° 514 p.18) a cede a l'entreprise verriere N. V. GLASFABRIEK DE RUPEL de Boom 
(cf. n° 510 p. 37) son contr6le sur l'entreprise fran<;aise TUILERIES, BRIQUETERIES 
& CERAMIQUES DE RACHES SA (Raches/Nord), que preside desormais M. !even. 
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(609/20) Le groupe neerlaidais de genie civil et entreprise 
generale de construction VAN HATTUM & BLANKEVOORT N. V. de Beverwijk (cf. n° 
594 p.16) a negocie avec le groupe de Londres P. & o. -THE PENINSULAR & ORIEN
T AL STEAM NAVIGATION C0 LTD (cf. n° 697 p. 35) une association pour la prospec
tion sous-marine et l' exploitation de gra v iers, sables et agregats pour ciment. 

CAOUT CHOU C I 
(609 / 20) Le groupe de Philadelphie I. T. E. IMPERIAL 

CORP. (cf. n° 603 p. 17) a cede son contr6le en France sur la firme de tuyaux de 
caoutchouc LES FLEXIBLES DE GERLAND (FLEXOGER) SA de Meyzieu/Rh6ne (cf. 
n° 601 p. 16) a la CIE FRANCAISE GOODYEAR SA de Rueil-Malmaison/Hauts-de-Seine 
(cf. n° 586 p. 36), qui l'a transformee en LES FLEXIBLES GOODYEAR-FLEXOGER 
SA et a simultanement cree a parite avec I. T. E IMPERIAL la societe commerciale 
IMPERIAL EASTMAN FRANCE SA (Villeurbanne-Rh6ne). 

FRANCAISE GOODYEAR appartient au groupe GOODYEAR TIRE & RUBBER 
C0 (Akron/0.), qui a dernierement eleve de F. O, 1 a 38, 9 millions le capital de sa 
filiale de Paris CIE DU POLYISOPRENE SYNTHETIQUE SA (cf. n° 581 p. 23), commune 
avec le groupe MICHELIN & CIE, CIE GENERALE DES ETS MICHELIN S. C. A. de 
Clermont-Ferrand (cf. n° 606 p. 24). 

(609/ 20) Affiliee - directement ou indirectement - pour 
plus de 24 % au groupe MICHELIN (cf. supra), la compagnie PNEUMATIQUES CAOUT
CHOUC MANUFACTURE & PLASTIQUES KLEBER-COLOMBES SA de Paris (cf. n° 602 
p.17) a pris pied au Royaume-Uni avec la creation d'une filiale commerciale a Londres, 
KLEBER INDUSI'RIAL RUBBER PRODUCTS LTD (capital de £ 100). 

(609 / 20) Anime par le Dr. Renato Gualino, le groupe chimique 
et petrochimique de Turin RUMIANCA SpA (cf. n° 601 p, 18) s'est donne a Luxembourg 
une filiale de portefeuille et financiere, RUMIANCA INTERNATIONAL SA (capital de 
$ 0, 8 million), dirigt\ e par MM. R. Gualino, N. C. Wagner, O. Zuccolotto et T. Paleo
logo. 
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(6 09 / 21) Filiale en France de l' entreprise britannique de 
produits chimiques pour la protection du bois PROTIM & GALLWEY LTD de Marlow/ 
Bucks, (groupe FOSECO MINSEP LTD de Londres - cf. n° 551 p.33), la compagnie 
PROTIM-FRANCE SA (La Celle-St-Cloud/ Hts-de-Seine) s'est assuree le contrOle absolu 
de la firme de parquets et revetements de sol ainsi que traitement des bois ETS NI
CAISE & CIE SA (Paris), qu'elle se propose d'absorber. 

[ COMMERCE I 
(609 / 21) La societe d'import-export SIBER HEGNER & CIE 

SA de Zurich a procede a une rationalisation de ses interets en France en fusionnant 
ses filiales (a travers SIBER HEGNER HOLDING AG) VERNEY & CIE SA (Lyon) et 
SIBER HEGNER & CIE FRANCE SA (Paris et Lyon) au profit de la seconde (capital 
de F. 0 , 8 million), que preside M. Ralph Gautier et dirige M, Rene Giraud. 

(609/ 21) Des interets allemands portes notamment par M. 
Hartmann Weber (Sarrebruck) ont participe a la creation en France de la firme de 
commerce en gros, demi-gros et au detail de produits alimentaires et de grande con
sommation ALWELIS Sarl (Strasbourg-Robertsau) au capital de F. 20, OOO, que gerent 
MM. Weber et Jean-Marie List (Strasbourg). 

(609/21) MM. Axel Kasties (Cologne) et Mustafa Koluman 
(Ankara) dirigent a Cologne la nouvelle firme d'importation de Turquie et vente en Re
publique Federale de produits agricoles GENT AS IMPORT & EXPORT LANDESPRO
DUKTE GmbH (capital de DM. 100. OOO), 

I CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 

(609 / 21) Le groupe de Stuttgart ROBERT BOSCH GmbH (cf. 
n° 607 p. 20) a renforce ses interets en France (cf, n° 583 p, 23) en installant a Mulhouse 
une filiale d'outillages electriques, ROBERT BOSCH OUTILLAGES Sarl (capital de F. 2 
millions), geree par M. Gtinther Thurmer. 

La fondatrice est notamment presente dans le pays avec deux filiales indus
trielles et commerciales: ROBERT BOSCH (FRANCE) SA (Saint-Ouen/ Seine-St-Denis) 
et ROBERT BOSCH METROLOGIE Sarl a Massy/Essonne (cf. n° 474 p.18). 
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(609 / 22) L'accord de representation conclu fin 1970 aux 
Pays-Bas (cf. n° 583 p. 24) entre le groupe italien d'appareils electromenagers INDUS
TRIE A. ZANUSSI SpA de Pordenone (cf. n° 602 p.21) et la firme de La Haye N. V. 
TE CHNISCH BUREAU MARIJNEN (cf. n° 585 p. 24) a ete sanctionne par la creation a 
Rijswijk/ Zuid Holland d'une filiale commerciale pa.ritaire, N. V. VERKOOPMIJ. MARIJ
NEN HUISHOUDELIJKE APPARATE (capital autorise de Fl. 1 million). 

Dirigee par M. J. C. M. Verstelle, celle-ci assurera la vente sous la 
marque "Marynen" des materiels de cuisine et equipements grand public de ZANUSSI 
- interesse dans la nouvelle affaire a tra.vers sa filiale de portefeuille de Luxembourg 
SOFININT SA (cf. n° 555 p. 20) - apres importation par les soins de la filiale de La 
Haye N. V. VERKOOPMIJ. ZANUSSI, que dirige M. Johannes E. Trapman (administra
teur avec M. Ugo Manni de la nouvelle affaire). 

(609/ 22) Le groupe de Turin CEAT SpA (cf. n° 592 p. 27), 
qu'anime M. Virginia Tedeschi , a etoffe ses interets en France en prenant le controle 
- a travers ses filiales STE FRANCAISE CEAT SA (Poissy/Yvelines) et CIE GENERA
LE DE FABRICATION DE CABLES ELECTRIQUES-C. G. F. SA de Paris (cf. n° 457 
p. 17) - de l'entreprise de fils et cable s electriques isoles de plastique SI'E FRANCAI
SE DES PLASTIQUES-S. F. P. SA (Rueil-Malmaison/ Hauts-de-Seine). 

CEAT, dont le capital a ete recemment double a Li. 20 milliards , con
trole egalement en France la firme de conducteurs et accessoires electriques COR
DONS 8, EQUIPEMENTS SA (Paris et La.on/ Aisne), dont le capital a ete porte en 1970 
a F . 3 millions . 

(609 / 22) Specialisee aux Etats Unis dans la fourniture 
d'equipements pour cliniques et h6pitaux , la compagnie AMERICAN HOSPITAL SUPPLY 
CORP. d'Evanston/ Chicago (cf. n° 574 p. 37) a ouvert a Bruxelles une succursale que 
dirige M. Paul A. Frison. 

La fondatrice etait deja presente dans le pays depuis juin 1970 pour s'etre 
assuree le contr6le absolu de l' entreprise de distribution d' articles pharmaceutiqu es 
G. DELFORGE & CIE SA (Schaerbeek-Bruxelles). 

(609 / 22) Specialiste d'appareillages electro-mecaniques a 
usages domestique et industriel (conditionnement d'air notamment) , le groope ALBERT 
SI'ULZ de Hambourg (cf. n° 169 p. 19) a installe a Anvers la societe de vente IN
TERAIR SA (capital de FB. 1 million) , que dirige M. Jan De Vries (Amsterdam). 
Il en partage le contr6le avec ses affiliees neerlandaises SAVRI N. V., ELECTRO-AS 
N. V. (majoritaire) et STULZ NEDERLAND N. V. (toutes a Amstelveen) ainsi que sa 
filiale suisse de portefeuille STULZ HOLDING AG ( Zug), 

Occupant quelque 1. 200 personnes , ALBERT STULZ a une filiale commer
ciale sous son nom a Zurich et il contr6le les firmes de Hambourg ELECTRO-AS GmbH 
(cf, n° 349 p, 23) et de Morsbach/ Sieg. MONT APLAST GmbH. 
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(609/23) Affiliee au groupe I.F. I. -ISTITUTO FINANZIARIO 
INDUSI'RIALE SpA de Turin (cf. n° 604 p. 37) et a son affiliee SAIFI FINANZIARIA SpA 
(Turin), la maison d'edition de Milan FRATELLI FABBRI EDITORE SpA (cf. n° 587 

p. 29) a conclu avec le groupe de Chicago BELL & HOWELL INC. (cf. n° 577 p. 29) un 
accord lui assurant la representation en Italie des appareils et materiels audiovisuels 
de celui-ci pour l 'enseignem ent. 

(609 / 23) Des interets allemands portes par M. Hermann 
Tafel (Stuttgart) ont ete a l'origine en France de la firme de negoce d'appareils de 
controle electriques et electroniques CffiTEST Sarl (Bischwiller/Bas Rhin) au capital 
de F. 20.000. 

I CONSTRUCTION MECANIQUE I 
(609 / 23) Le groupe de :rmchines d'emballage et cerclage 

mecanique pour balles et caisses SIGNODE CORP. de Chicago (cf. n° 592 p. 31) a char
ge ses filiales de Chicago SIGNODE INTERNATIONAL LTD et SIGNODE OVERSEAS C0 

de la constitution a Paris de la societe PASLODE Sarl (capital de F. 220. OOO), que 
gere M. Raymond Willem. Celle-ci assurera la commercialisation des agrafeuses et 
clouteuses industrielles de la Division PASLODE C0 (Skokie/lll.), jusqu'ici representee 
en France par la SI'E VEUVE J. LEICHNAM & CIE (Haguenau/Bas Rhin et St-Mande/ 
Val-de-Marne). 

Le groupe americain, qui contrOle a 54,4 % la compagnie REBICHON
SIGNODE SA de Paris (nee de la recente fusion des compagnies SIGNODE SA et CER
CLAGE REBICHON SA), est present en Europe avec des filiales commerciales sous son 
nom a Anvers, Dinslaken, Francfort, Amsterdam, Swansea/Wals., Stockholm, etc ••• 

(609/23) Premier constructeur britannique de machines-
outils pour le travail du bois et dote d'une filiale aux Etats-Unis, le WADKING GROUP 
LTD (Leicester) a pris pied en Republique Federale avec la creation a Kelkheim/Tau
nus de la societe de vente W ADKING GmbH (capital de DM. 20. OOO), que dirigent MM. 
Alan T. Vasey et Richard Koeberle. 

(609/ 23) L'entreprise de bortes de vitessse, differentiels, 
engrenages helicordaux et machines-outils pour leur fabrication GLEASON WORKS de 
Rochester/New York prepare !'implantation en Belgique (Ghlin-Baudour) d'une usine 
qui, apres un investissement de FB. 1 milliard, emploiera quelque 640 personnes. 
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(609/ 24) Dirigee par Mme L. Stegman et specialisee en 
Republique Federale dans les machines de pliage , coupe et etiquetage de textiles, 
l' entreprise TE METER GmbH (Ludenscheid) - contr6lee par la firme locale O. KULL
MAN KG - s'est donnee a Baladona/Barcelone une filiale commerciale, TEMETER 
IBERICA SA (capital de Pts 1, 8 million). 

(609 / 24) Affiliee notamment au groupe CIE DE SAINT-
GOBAIN-PONT-A-MOUSSON SA de Neuilly/ Hts-de-Seine (cf. n° 607 p.16), l'mtreprise 
d'appareils de chauffage et de generateurs d'eau chaude SAUNIER DUVAL SA de Paris 
(cf. n° 602 p. 26) a negocie la prise d'une importante participation dans la firme de 
chauffe-eau et chauffe-bains LE RENOVA Sprl de Forest-Bruxelles. 

SAUNIER DUVAL, qui contr6le en Belgique l' entreprise BU LEX SA (Mo
lenbeek-St-J ean), recemment formee (cf. n° 578 p. 37) pour reprendre les activites 
"chauffe-eau et chauffe-bains instantanes a gaz et chaudieres de chauffage central a 
gaz" de l'entreprise CONTIGEA-EAU, GAZ, ELECTRICITE & APPLICATIONS SA 
(Uccle-Bruxelles), a dernierement renforce ses interets en France dans le domaine 
de la manutention en s'assurant le contr6le de la firme ANCIENS ETS RENE GOBERT 
SA (Paris) . Desormais presidee par M. Jacques Beauchamps, celle-ci, qui fabrique 
des installations de convoyeurs de manutention (notamment convoyeurs au sol), a rea
lise en 1970 un chiffre d'affaires de F. 7, 9 millions, celui de SAUNIER DUVAL s'eta
blissant a F . 380 , 5 millions. 

(609/ 24) L'entreprise allemande de machines de geme civil 
GEORG STETTER BAUMASCHINEN KG de Memmingen (cf. n° 421 p.16) a pris pied 
en France en ouvrant a Mittelhausbergen/ Bas Rhin une succursale que dirige M. Die
ter Bote. 

A l 'etranger , la fondatrice dispose de filiales a Madrid, MAQUIOBRAS SA 
- dont elle partage le contr6le avec la firme locale DARYVAL SA - et a Vienne, AUTO
MIX BAUMASCHINEN GmbH. 

(609/ 24) L'entreprise amerwaine d'appareils orthopediques 
ZIMMER MANUFACTURING c0 (Warsaw/ Ind.) s'est donnee une filiale commerciale a 
Bruxelles, ZIMMER (U.S. A.) EUROPA SA (capital de FB. 1 million). 

(609/ 24) Specialistes d'equipements pour le conditionnement 
de l'air, le groupe CARRIER CORP. de Syracuse/N. Y. (cf. n° 603 p.19) et ses filiales 
CARRIER OVERSEAS CORP. (Syracuse), CARRIER ENGINEERING C0 LTD (Londres) et 
STE FRANCAISE D' EXPLOITATION DES PRO CEDES CARRIER SA (Suresnes/Hts-de
Seine) ont forme aupres de cette derniere le groupement d'interet economique GEMCA 
(capital de F. 20. OOO) pour la gestion de leurs marques et brevets. 

Le groupe americain est solidement implante chez les Six : une autre fi
liale en France (LE COMPRESSEUR FRIGORIFIQUE SA de Montluel/ Ain) et une en Re
publique Federale ( CARRIER GmbH de Franc fort) ; une affiliee (4 O %) en Ita lie, S. P. 
ELETTRONICA SpA de Milan, en association pour le solde avec le groupe INDUSTRIE 
PIRELLI SpA (cf. 11° 602 p. 19). 
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(609/ 25) Apres avoir mis fin dernierement (cf. n° 578 p. 25) 
aux activi tes de son affiliee de Bruxelles VOSS BUROMASCHINEN SA, creee en 1964 
pour le montage et la vente de machines a ecrir.e en association avec la firme alleman
de VOSS SCHREIBMASCHINEN-FABRIK (cf. n° 248 p. 23), la compagnie belge INDUFOR
SA (groupe STE GENERALE DE BELGIQUE) a dissout la societe ORGAFLEX-BURO
MASCHINEN GmbH (Wuppertal-Barmen) qui constituait depuis 1965 son prolongement en 
Republique Federale. 

(609/ 25) Recemment creee a Luxembourg par la compagnie 
de portefeuille EUROFORTUNE HOLDING SA (a capital allemand) et sa filiale d'ana
lyses financieres EUROFORTUNE SA , la compagnie EUROFORTUNE INTERNATIONAL 
HOLDING SA (cf. n° 607 p. 28) s'est elle-meme donnee une filiale a son siege, EURO
PEAN CARAVANING (EUROCAR) SA au capital de F. Lux. 1 million , avec pour objet 
la fabrication et le negoce de caravanes de tourisme, roulottes et abris de chantiers, 
d'unites prefabriquees d'habitation, de containers (routiers, maritimes, ferroviaires, 
aeriens), etc. · •• 

Le groupe EUROFORTUNE comprend egalement une societe de gestion 
immobiliere , EURO-RESIDENCES SA. 

(609/ 25) Specialiste en Republique Federale de machines 
de travaux publics (betonneuses, compacteurs vibrants, rouleaux, etc •• ), l' entreprise 
ABG-WERKE GmbH (Hameln), filiale de la compagnie ALLGEMEINE BAUMASCHINEN
GESELLSCHAFT GERHARD L. POTTKAMPER KG (Hameln), a ferme sa filiale de 
Vienne ABG-STETTER BAUMASCHINENVERTRIEBS GmbH, dont MM. Heinz Ahrens 
(Memmingen) et Gilnther Linke (Linz) seront liquidateurs. 

I ELECTRONIQUE 

(609 / 25) Membre du groupe public de Rome I. R . I. -ISTITUTO 
PER LA RICOSTRU ZIONE INDUSTRIALE SpA - a travers le holding FINMECCANICA 
SpA (cf. n° 605 p. 23) - la firme de servosystemes et instrumentation electronique 
ELSAG-ELETTRONICA SAN GIORGIO SpA de Genes (cf. n° 559 p. 33) a pris pied en 
France en ouvrant a Chatillon-sous-Bagneux/ Hts-de-Seine une succursale dirigee par 
M. Aldo C. J. Mazzoni. 

Presidee par M. G. L. Asquini, la fondatrice (capital de Li. o, 5 milliard) 
a regu en 1970 les actifs de la Division electronique ELSAG (Genes-Sestri) de la compa
gnie NUOVA SAN GIORGIO SpA de Genes (cf. n° 530 p. 23). 

(609/ 25) La BANQUE COMMERCIALE SA de Luxembourg 
(cf. n° 604 p. 29) s'est donnee une filiale de prestations de services informatiques en 
matiere financiere, COMMERCIAL DATA Sarl (capital de F. Lux. 100. OOO), que ge
rent MM. Paul Westenbohm et Jean-Paul Petesch. 
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I ENGINEERING I 
(609/26) Le groo.pe mecanique de La Haye V.M.F.-VERE-

NIDGE MACHINEF ABRIEKEN N. V. (cf. n° 604 p. 26) a decide d'alleger ses interets 
en Suisse en mettant fin aux activites de la firme d'engineering chimique, mecanique 
et plastique CHEMICA AG (Wohlen/ Argovie). 

Animee par MM. Willem Johannes (Hengelo) et Werner Altorfer, celle-ci, 
qui occupe 25 techniciens, travaille sous licence de sa compagnie-mere directe (67 %) 
KON. MACHINEFABRIEK STORK N. V. de Hengelo (cf. n° 510 p. 26). 

(609/26) Comptant parmi ses principaux actionnaires les 
groupes HEURTEY SA (cf. n° 591 p. 23), FORGES DE CHATILLON COMMENTRY BIA-

. CHE SA (cf. n° 602 p. 32) et WENDEL-SIDELOR SA (cf. n° 602 p. 33), la societe d'en
gineering SOFRESID-STE FRANCAISE D'ETUDES D'INST ALLATIONS SIDERUP.GIQUES 
SA de Paris (cf. n° 389 p.28) s'est assuree le contrl'lle de l'entreprise de prospection 
miniere et de traitement des minerais SOFREMINES-STE FRANCAISE D'ETUDES MI
NIERES SA de Paris (cf. n° 564 p. 40), que preside desormais M. Henri Praz. 

Au capital de F. 450. OOO, celle-ci dispose depuis mai 1970 d'une affiliee 
a Madrid, INGENIARIA MINERO INDUSTRIAL SA, dont elle partage 48/26/26 le contrl'lle 
avec le BANCO DE BILBAO SA de Bilbao (cf. n° 602 p. 27) et le BANCO ESPANOL DE 
CREDITO SA de Madrid (cf. n° 584 p. 31). 

I FINANCE I 

(609 / 26) Membre du groupe CHEMICAL NEW YORK CORP. 
(cf. n° 604 p. 28), la CHEMICAL BANK & TRUST C0 (New York) a renforce ses inte
rets en Europe - une succursale a Francfort et une representation a Paris - en ouvrant 
simultanerrent une succursale a Bruxelles, placee sous la direction de M. Brian 0. D. 
Paterson, et une autre a Zurich. 

(609/ 26) La BANQUE DE NEUFLIZE, SCHLUMBERGER, 
MALLET SA de Paris (cf. n° 608 p. 33) a constitue a Geneve une filiale financiere, DE 
NEUFLIZE, SCHLUMBERGER, MALLET (SUISSE) SA (capital de FS. 3 millions), qui, 
sous la presidence de M • . Henri Freppel et la direction de MM. Thierry Weber et 
J. J. Baumberger, sera specialisee dans la gestion de portefeuille et les operations 
sur titres et me taux precieux. 
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(609/ 27) Pour avoir fusionne fin 1970 (cf. n° 591 p. 39) avec 
la BAYERISCHE ITT'AATSBANK AG (cf. n° 601 p. 27), la BAYERISCHE VEREINSBANK 
AG de Munich (cf. n° 605 p. 32) se trouvait detenir une participation de 8 % environ 
dans la compagnie de portefeuille , d'investissement et gestion de Fonds de placement 
de DUsseldorf ADIG-ALLGEMEINE DEUTSCHE INVESTMENT GmbH (cf. n° 584 p. 30) 
alors que, statuta.irement, aucun actionnaire ne peut y avoir .. un inter~t superieur a 4%. 
Elle a done retrocede la moitie de cette participation a la SUDWESTBANK AG (Stutt
gart) , qui en devient ainsi nouvel actionnaire. 

ADIG (capital de DM. 2, 6 millions) est affiliee a plusieurs groupes etran
gers (AMSTERDAM ROTTERDAM BANK N. V. , UNION DE BA!IQ UES SUISSES SA et 
CREDIT LYONNAIS SA notamment) ainsi qu'a 21 banques et deux compagnies d'assu
rances allemandes . 

(609/ 27) Etroitement liee au CREDIT SUISSE SA de Zurich 
(cf. n° 606 p, 22) , la compagnie de portefeuille de Luxembourg GENERAL SHOPPING 

· SA (cf. n° 599 p. 26) s'est donnee a son siege une filiale de gestion immobiliere, CEN
T AURE SA (capital de F. Lux. 1 million), que preside M. Alexandre Sieben. 

Le CREDIT SUISSE a recemment ouvert a Singapour un bureau que dirige 
M. J.A. Schmid. 

(609 / 27) La concentration des banques cooperatives de LU• 
beck VOLKSBANK eGmbH et LANDBANK LUBECK donnera naissance a un nouvel ins
titut de dep6t et credit, VOLKSBANK LUBECK-LANDBANK VON 1902 eGmbH (capital 
de DM. 3, 95 millions) , dote de plus de DM. 80 millions de fonds propres. 

(609/ 27) Membre a Paris du groupe ISRAEL DISCOUNT 
BANK LTD de Tel Aviv - a travers la DISCOUNT BANK (OVERSEAS) LTD (Geneve) 
la DISCOUNT BANK SA (cf. n° 606 p. 25) a ouvert une troisieme succursale a Paris. 
Presidee depuis peu par M. Harry Recanati, elle dispose egalement en France de suc
cursales a Neuilly/ Hts-de-Seine, Nice et Strasbourg. 

(609/ 27) Le CREDIT GENERAL DU LUXEMBOURG-CREGE-
LUX SA (cf. n° 580 p. 35) a preside a la creation pour compte sud-africain de la com
pagnie de portefeuille ANGLUX LTD SA (Luxembourg) au capital de $ 487 .300, dont les 
premiers administrateurs sont MM. J. 0, Thompson et E. P. Gush (Johannesburg) et 
Peter Odd (Luxembourg). 
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1 INDUSTRIE ALIMENT AIRE 1 

(609/28) Le groupe fran9ais de produits laitiers GERVAIS-
DANONE SA de Courbevoie/Hts-de-Seine (cf. n° 592 p. 40) a rationalise ses inter~ts 
en Belgique en fusionnant ses filiales DANONE EXTENSION BELGE SA (Woluwe-St
Pierre) , STE IMMOBILIERE DE MARCINELLE (Marcinelle) et FROMAGERIES CH. 
GERVAIS EXTENSION BELGE SA (Bruxelles) au profit de la troisieme qui, trans
formee en GERVAIS-DANONE BELGIQUE SA, a porte son capital a FB. 100 millions. 

Dans le pays, le groupe dispose encore - a travers la societe STENV AL 
SA (anc. LES FERMIERS REUNIS DES FLANDRES SA) - d'une filiale commerciale, 
STE DES PRO DU ITS LAITIERS STENV AL SA de Molenbeek-St-Jean (cf. n° 553 p. 33), 
dont le capital a recemment ete eleve a FB. 25 millions. 

(609/ 28) Le groupe de Hambourg RUDOLF A. OETKER 
(cf. n° 604 p. 32) a negocie un accord de cooperation indust_rielle et commerciale -
mais sans liens financiers - avec la brasserie ARCO-BRAU de Moos/Baviere (cf. n° 
571 p. 39) , qui a une capacite de 200.000 hl/an. 

OETKER contr6le deja dans cette region les entreprises ALLGAUER 
BRAUHAUS AG de Kempten (cf. n° 588 p. 33) et SANDLERBRAU AG de Kulmbach (cf. 
n° 577 p . 35), dont les capacites respectives s'elevent a 340. OOO et 125. OOO hl/an. 

(609/ 28) Animee par MM. J. de Strycker et F. van Melcke-
beke, l'entreprise belge de mEllilerie BLOEMMOLENS HELLEMANS N. V. (Lier/Anvers) 
va proceder a une scission de ses actifs au profit de deux nouvelles affaires: HELLE
MANS N.V. (capital de FB. 55,15 millions) et BLORE N.V. (FB. 22,01 millions). 

(609/ 28) Le groupe de tabac de Hambourg REEMTSMA CI-
GARETTENFABRIKEN GmbH (cf. n° 604 p. 32) a. renforce sa penetration dans l'indus
trie brassicole du Sud-Ouest de la Republique Federale en devenant niajoritaire dans 
son affiliee BRAUEREI MONINGER AG de Karlsruhe (cf. n° 581 p. 38), qui dispose 
d'une capacite de 300. OOO hl/an. 

(609/ 28) Membre du groupe meunier d'Amsterdam MENEBA-
MEELFABRIEKEN DER NEDERLA.NDSE-BAKKERIJ N. V. (cf. n° 599 p. 30), l'entreprise 
de boulangerie industrielle et biscuiterie BROOD, BANKET- & BESCHUITF ABRIEK 
DIJKERS N. V. d'Almelo (cf. n° 552 p.34) s'est assuree le contr6le a Enschede de son 
homologue N. V. BROODFABRIEK DE CONCURRENT, qu'anime M. G. Kluivers. 
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(609/ 29) Les entreprises frangaises de produits surgeles 
PRIMAGEL SA (cf. N° 385 p. 29) et VIV AGEL SA (cf. N° 564 p. 35) ont engage des 
negociations preparatoires a une fusion devant donner naissance a une affaire presidee 
par M. Raymond Sachot (president de VIV AGEL), vice-presidee par M. Marc Henrion 
(president de PRIMAGEL) et realisant un chiffre d'affaires annuel d'environ F. 200 
millions. 

La premiere, dont la production est plus particulierement destinee aux 
collectivites , est filiale absolue de la CIE DU NORD SA (groupe ROTHSCHILD SA -
cf. N° 603 p. 26). La seconde, dont la production est destinee a la vente au detail, 
est fil iale 48/38/ 13 de la CIE DU NORD, de la CAISSE NATIONALE DE CREDIT AGRI
COLE SA (cf. N° 603 p. 28) et de la GENERALE ALIMENTAIRE-GASA SA (cf. N° 600 
p. 29). 

I METALLURGIE 

(609/ 29) Le groupe de fonderie, traitement des metaux et 
engineering metallurgique et minier de Londres FOSECO MINSEP Ltd (cf. supra p. 21) 
a renforce ses interets aux Pays-Bas - FOSE CO NEDERLAND N. V. (Amsterdam), di
rectement contr6lee par la filiale de portefeuille FOSECO HOLDING AG (Zurich) - en 
se donnant a Amsterdam une filiale financiere, FOSE CO HOLDING N. V. (capital autorise 
de Fl. 15 millions), dirigee par M. Paul Drncan Uiterweer. 

FOSE CO MIN SEP , qui a apporte a la nouvelle filiale son contr6le direct sur 
la firme americaine FOSECO INC. (Cleveland/ Ohio), possede deux autres holdings en 
Suisse : (1) FOSECO LYCREDE HOLDING AG, qui a le contr6le direct des societes 
de Liege LIFERMAG SA et de Dtisseldorf LAHN SW AHR MET ALLERZEUGNISSE GmbH 
(2) FOSECO HOLDING (L. A.) Ltd (Zug) , qui a le contrC>le de l'entreprise de Birmingham 
FOUNDRY SERVICE (INTERNATIONAL) Ltd. 

(609/ 29) Le groupe mecanique et metallurgique britannique 
GUEST, KEEN & NETTLEFOLDS Ltd de Smethwick/Worcs. (cf. N° 606 p. 22) negocie 
le renforcement de ses interets en Republique Federale avec la prise du contrl>le a 58% 
environ de son affiliee (39, 5%) de Lohmar UNI-CARDAN AG (cf. N° 590 p. 30), qui 
contr6le elle-meme ou detient des interets substantiels dans 16 societes en Allemagne, 
France et Italie (cf. N° 582 p. 20), specialisees dans les materiels de transmissions , 
arbres moteurs , joints de cardans , etc • •• 

GUEST, KEEN & NETTLEFOLDS possede de nombreux interets dans le 
pays, notamment a Dtisseldorf les societes G.K.N. TRADING INTERNATIONAL (GERMA
NY) GmbH (cf. N° 530 p. 24), G.K.N. SANKEY (EUROPE) GmbH BAUEREIAUSRUSTUNG 
(cf. N° 564 p. 24) , BIRWELCO Ltd (cf. N° 502 p. 27), DEUTSCHE STENMAN GmbH 
(anc. Heiligenhaus), etc •• • 
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(609/ 30) Le groupe FRIED. KRUPP GmbH d'Essen (cf. N° 
607 p. 35) a rationalise ses inter~ts commerciaux en absorbant sa filiale d' exportation 
d' aciers et metaux transformes KRUPP ST AHLEXPORT GmbH (DUsseldorf), apres en 
avoir acquis le contr6le absolu. 

(609/ 30) Aux termes d'un accord conclu entre l'OMNIUM DE 
PARTICIPATIONS FINANCIERES & INDUSTRIELLES-OPFI SA, membre du groupe FINAN
CIERE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA (cf. N° 607 p. 16), et la compagnie FORGES DE 
SAULNES & GORCY SA de Paris (cf. N° 576 p. 18), la premiere fera apport a la seconde 
d'une participation de 1, 3 % dans le holding metallurgique de Paris DENAIN-NORD-EST
LONGWY SA (cf. N° 604 p. 33), dont elle etait deja actionnaire pour 2, 7 %. 

En contrepartie, OPFI recevra une participation de 17, 3 % dans SAULNES 
& GORCY, ce qui y donnera au groupe FINANCIERE DE PARIS & DES PAYS-BAS un 
inter~t indirect global de 35 % environ , aux c6tes notamment de la SI'E METALLURGI
QUE DE GORCY, dont la participation reviendra de 22, 34 % a 18 %. 

(609/ 30) Afin de satisfaire ses besoins en charbon siderurgique 
de haut rendement, le groupe neerlandais KON. NED. HOOGOVENS & STAALFABRIEKEN 
N. V. (cf. N° 607 p . 30) va participer pour 25 % aux Etats-Unis a l'exploitation de gise
ments de houille en Virginie Occidentale, aux c6tes de la compagnie siderurgique de 
Pittsburgh JONES & LAUGHLIN STEEL CORP. - membre du groupe LING-TEMCO
VOUGHT INC. de Dallas/ Tex. (cf. N° 578 p. 27) a travers la societe JOHN & LAUGHLIN 
INDUSTRIES - et de l'entreprise miniere de Cleveland/Ohio PICKHANDS MATHER & 
C0 (cf. N° 375 p. 30), pour respectivement 50 % et 25 %. 

Le cadre en sera une filiale commune, BECKLEY COAL MINING C0
, qui 

operationnelle en 1974 avec une capacite initiale de 1, 5 million de t. /an apres un investis
sement de $ 30 millions, disposera de plus de 25 ans de reserve d'exploitation. 

(609/ 30) Pa.ssee recemment du contr6le du groupe MONTECA-
TINI-EDISON-MONTEDISON SpA (Milan) - dont M. Pietro Campili vient d'abandonner la 
presidence (cf. N° 593 p. 35), a laquelle il avait accede en decembre 1970 - sous celui 
de la societe de portefeuille de Rome A. M. M. I. -AZIENDA MINERARIA MET ALLURGICA 
IT ALIANA SpA (qui appartient au Ministere des Participations d'Etat), la compagnie de 
prospection et exploitation miniere MONTEPONI & MONTEVECCHIO SpA de Cagliari et 
Milan (cf. N° 593 p. 35) a cede a l 'ENTE MINERARIO SAROO-E. M. SA d'Iglesias/Sar
daigne (cf. N° 544 p. 32) son contr6le a 80 % sur la societe RI. MI. SA RICERCHE MI
NERARIE SpA (Nuoro). 

Occupant une centaine de personnes, celle-ci, specialisee dans la recherche 
et l'exploitation de gisements ee plomb et zinc dans la region de Lula/Nuoro, travaillera 
desormais en etroite cooperation avec sa soeur d'Iglesias PIOMBO ZINCIFERA SARDA 
SpA (cf. N° 506 p. 31). 
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I PETROLE I 
(609/ 31) Le rapprochement negocie recemment en Italie 

(cf. N° 600 p. 33) entre la filiale de Rome MOBIL OIL IT ALIANA SpA (2000 points de 
vente) du groupe MOBIL OIL C0 de New York (cf. supra p. 19) et la filiale a Milan 
ARAL ITALIANA SpA du groupe allemand ARAL AG de Bochum (cf. N° 498 p. 35) s'est 
traduit par la prise du contr6le de la seconde (900 stations-service) par la premiere. 

I PHARMACIE 

(609/31) Le groupe chimico-pharmaceutique A.H. ROBINS 
C0 de Richmond/ Va. (cf. N° 400 p. 33) a renforce ses interets en Republique Federale 
- une filiale de vente sous son nom a Francfort depuis 1966 (cf. N° 374 p. 23) - en 
prenant le contr6le a Appenweier de la firme pharmaceutique E. SCHEURICH-PHARM
WERK GmbH. 

Entreprise familiale animee par M. R. Scheurich, celle-ci, qui realise avec 
quelque 250 personnes un chiffre d'affaires annuel superieur a DM 16 millions, contr6le 
a Appenweier la societe REORGANA GmbH. 

(609/ 31) Membre a Milan du groupe THE DOW CHEMICAL 
C0 de Midland/ Mich. (cf. N° 589 p. 22), la compagnie chimico-pharmaceutique GRUPPO 
LEPETIT SpA (cf. N° 581 p. 42) va rationaliser ses interets dans le secteur des cos
metiques et de la parfumerie en absorbant la firme de Venise LINETTI PROFUMI SpA, 
passee sous son contr6le en 1970. Animee par M. Enrico Linetti, celle-ci realise avec 
une centaine d'employes un chiffre d'affaires de Li. 1, 7 milliard/an. 

LEPETIT, connu dans ce secteur par les marques Venus et Bio Beauty 
notamment, avait deja absorbe fin 1968 ses filiales A. BERLETTI & C0 SpA, ORMONO
TERAPIA RICHTER SpA et BIO BEAUTY SpA (cf. N° 473 p. 29). 

I PLASTIQUES I 
(609 / 31) Specialiste a Paris de synderme, plastiques en 

feuilles et moules ainsi que caoutchouc synthetique, la compagnie SALPA SA (cf. N° 572 p. 36) 
a enrichi ses inter~ts en Italie d'une affiliee a Cagliari, SELPA INIEZIONE SpA (capital 
de Li. 1 million), dirigee par MM. Andre Bernard, Alberto Piras et N. C. Pariente. 

La fondatrice contr6le a Cagliari-Macchiareddu l'entreprise de tissus plas
tiques SELPA-STA EUROPEA LAVORAZIONI PLASTIC! & AFFINI SpA (cf. N° 520 p. 39) 
- dotee d'une filiale sous son nom a Francfort (cf. N° 558 p. 39) - ainsi que la compa
gnie PEUGE GOMMA SpA (Vigevano/Pavia et Ozzero/Milano). 
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(609/ 32) Animee par MM. Giovanni Bossi et Henry Wyman 
(New York) , la firme italo-ame ricaine de plastiques ILPEA-INDUSTRIA LAVORAZIONI 
PLASTICHE & AFFINI Srl (Malgesso/ Varese) a pris pied en Republique Federale en y 
ouvrant une succursale commerciale a l'enseigne ILPEA KUNSTSTOFFVERARBEITUNG 
(Geretsried-Gartenberg) , dirigee par M. Heinz Kochems. 

(609 / 32) Un etroit rapprochement a ete decide entre les 
entreprises de tuyaux plastiques neerlandaise WAVIN INTERNATIONAL N. V. de Zwolle 
(cf. N° 600 p. 35) et britannique BILLITON PLASTICS (U. K.) Ltd de Hayes/ Mddx. 
(cf. N° 449 p. 34). 

La premiere a son contr6le partage entre la filiale SHELL PETROLEUM 
N. V. a La Haye du groupe ROYAL DUTCH SHELL (cf. N° 606 p. 20) et la compagnie 
N. V. WATERLEIDING MIJ. OVERIJSSEL (cf. N° 308 p. 29), La seconde, qui controle 
notamment au Royaume-Uni les firmes OSMA PLASTICS Ltd (Hayes/Mddx.) et CHEMI
DUS PLASTICS Ltd (Ashford/Kent), est filiale du groupe de La Haye N. V. BILLITON 
MIJ. (cf. N° 604 p. 33), lui-meme coiffe depuis fin 1970 par le groupe ROYAL DUTCH 
SHELL (cf. N° 571 p. 28). 

(609/ 32) Specialiste en Republique Federale de plastique a 
base de polytetrafluorethylene, l' entreprise PAMPU S KG de Schiefbahn (cf. N° 596 p. 
33) a pris pied en Autriche (cf. N° 563 p. 37) avec la creation a Salzburg d'une filiale 
sous son nom (capital" de Sh. 100. OOO), geree par ses propres directeurs MM. Wolf 
D. Pampus et Bruno Herde. 

La fondatrice, qui realise avec 450 employes un chiffre d'affaires annuel 
superieur a DM 30 millions , possede plusieurs filiales PAMPUS ou FLUORPLAST a 
l'etr anger , notamment a Milan, Sartrouville/ Yvelines , Lyon, Londres, Stoke-on-Trent, 
etc ••• 

(609/ 32) Le groupe ATELIERS BELGES REUNIS-A.B.R. SA 
de Bruxelles (cf. N° 589 p. 54) s'est donne deux filiales a Familleureux. La premiere, 
ECOFIBER SA (capital de FB 500. OOO) , presidee par M. Joseph Meuret, assurera la 
construction des navires de plaisance "Ecofiber" reprise il y a trois ans par A. B. R. 
a la filiale COGETRIC SA du groupe EVENCE-COPPEE & CIE Scs de Bruxelles (cf. N° 
603 p. 24). La seconde, A. B. R. PLASTIQUES INDUSTRIELS SA (FB 500. OOO), 
presidee par M. Marcel Fauvelais , se consacrera a la fabrication de produits a base 
de resines de haut polymeres. 

A. B. R. dispose deja a Familleureux, a travers sa filiale ABR INTERNA
TIONAL SA, de participations de 33,3 % - a parite avec la S.N. I.-STE NATIONALE 
D'INVESTISSEMENT SA (cf. N° 607 p. 30) et le groupe EMPAIN (a travers ELECTRO
RAIL SA - cf. N° 596 p. 22) - dans les firmes de materiels de navigation de plaisance 
et sports nautiques ECOFIBER INTERNATIONAL SA, qui a une affiliee a Madrid (ECO
FIBER IBERICA SA), et INTERNAUTIC BENELUX SA, qui a une filiale a Cologne (IN
TERNAUTIC DEUTSCHLAND GmbH) et une licenciee a Paris (INTERNAUTIC FRANCE 
SA). 
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(609/ 33) L'entreprise belge de moulage et dorure de ma-
tieres plastiques SA MERCIER OPTIC (Gahshoren/Bruxelles) a ferme la succursale 
qu'elle avait ouverte en France (Lille) en aotlt 1970 (cf. N° 580 p. 21). 

I TEXTILES 

(609/ 33) Licenciee pour l 'Europe des vetements de sport, 
impermeables et manteaux de la compagnie de New York McGREGOR-OONIGER INC. 
(cf. N° 251 p. 27), le groupe suisse AG FEHLMANN SOHNE de Schtlftland/ Argovie (cf. 
N° 290 p. 33) a installe a Soultz-Guebwiller/ Haut Rhin une filiale industrielle, FEHLMANN 
FRANCE Sarl (capital initial de F. 100. OOO). Geree par M. Andre Marrec, celle-ci sera 
operationnelle courant 1972 avec 70 employes. 

La fondatrice a une filiale en Suisse , FREIZEIT MODE AG (Schijftland et 
Zurich) , dotee d'une succursale en Autriche (Vienne) , et elle contr6le en Republique Fe
derale la firme FEHLMANN FREIZEITMODE GmbH & C° KG (Offenbach). 

(609/ 33) Specialiste de voilages et rideaux, la societe allemande 
ADO GARDINENWERK H. WULF oHG d'Aschendorf (cf. N° 578 p. 41) va doter sa filiale 
ADO FRANCE Sarl (Illzach/ Ht Rhin) d 'une usine a Mulhouse. 

La societe d'Aschendorf est egalement presente en Autriche (Johannisthal b. 
Schwanenstadt) et en Belgique (Turnhout). 

(609/ 33) Membre du groupe MONT EDISON (cf. supra p. 30), 
la compagnie CHATILLON-SOC. AN. ITALIANA PER LE FIBRE TESSILI ARTIFICIAL! 
SpA de Milan (cf. N° 589 p. 52) s'apprete a rationaliser ses inter~ts en absorbant sa fi
liale de portefeuille ST A EDILIZIA COMMERCIALE SpA (Milan) au capital de Li. 1, 3 
milliard. 

Celle-ci contr6le a Camerlata/ C6me la firme FISAC-FABBRICA ITALIANA 
SERITE & AFFINI SpA (cf. N° 402 p. 33), specialisee dans le tissage de fibres synthe
tiques et de soie pour confection et doublures notamment. 

(609 / 33) L' entreprise cotonniere de Gand F. N. o. SA (anc. 
FILATURES NOUVELLE ORLEANS - cf. N° 286 p. 28) s'est assuree le contr6le quasi
absolu de son homologue FILATURE RICHARD HENRIST SA (Nederename-Oudenaarde) et 
a repris a sa filiale SA FILATURE D'AMOUGIES (Amougies) sa participation dans la so
ciete cooperative TEXTILES DECHETS Sc (Gand). 
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(609/ 34) Affiliee aux groupes MEDIOBANCA-..BANCA DI 
CREDITO FINANZIARIO SpA (cf. N° 591 p. 38), SNIA VISCOSA SpA (cf. N° 604 p. 38), 
INDUSTRIE PIRELLI SpA (cf. supra p. 24 ) , CHATILLON SpA (cf. supra) et FIAT SpA 
(cf. supra p. 18), la firme cotonniere de Milan E.T. I. -ESSERCIZI TESSILI IT ALIANI 
SpA (cf. N° 587 p. 39) s 'apprete a rationaliser ses interets en absorbant trois entreprises 
du groupe COTONIFICIO VALLE DI SUSA SpA (cf. N° 543 p. 34), dont ale assume la ge-
rance depuis sa mise en faillite. · 

Il s'agit des firmes de Turin MANIFATTURA CAVANESE RAYON SpA (cf. 
N° 152 p. 26), COTONIFICIO DI STRAMBINO SpA et MANIF ATTURA DI SAN GIORGIO 
CAV ANESE SpA. 

(609/ 34) Un accord de cooperation a ete conclu entre la 
firme allemande de tissus pour baches et tissus enduits (marque "Era") pour revete
ments en ameublement, automobile, etc ••• GUSTAV ERNSTMEIER KG de Herford (cf. 
n° 438 p. 38) et l' entreprise de filature et tissage de jute, bacherie, enduction et lami
nage plastique SAINT FRERES SA de Paris (cf. n° 603 p. 35). 

Affiliee pour 43 % au groupe STE FONCIERE & FINANCIERE AGACHE
WILLOT SA de Perenchies/ Nord (cf. n° 600 p. 38), celle-ci assurera notamment la re
presentation de la firme allemande - 800 employes et ventes annuelles superieures a 
DM. 80 millions (dont 20 % a !'exportation) - en France et en Afrique francophone, 
sous la marque "Saint-Era". 

(609/ 34) Le groupe belge TRANSPORTS INTERNATIONAUX 
F . HALBART & CIE SA de Molenbeek-St-Jean (cf. N° 470 p. 34) s'est associe a la fi
liale a Gtlteborg A/B DIREKTTRANSPORT (cf. N° 598 p. 37) de l'armement suedois 
REDER! A/ B SVENSKA LLOYD (cf. N° 576 p. 55) an sein d'une nouvelle affaire d'ex
pedition , groupages et transports internationaux a Molenbeek-St-Jean, DIREKTTRANS
PORT (BELGIUM) SA CONTAINER ROUTES NETWORK (capital de FB 250. OOO), dirigee 
par M. Fernand Halbart. . 

Minoritaire dans la nouvelle affaire, · la fondatrice belge contr6le a Molen
beek plusieurs societes , notamment la compagnie HALBERT INTERNATIONAL AIR 
FREIGHT Sprl (dont le capital a ete recemment porte a FB 2, 5 millions) et elle a une 
filiale en Republique Federale (Aix-la-Chapelle). Pour sa part , la firme de Gtlteborg, 
possede plusieurs filiales DIREKTTRANSPORT a l 'etranger, notamment a Luxembourg 
- ou elle partage aussi avec la BRITISH & NORTHERN SHIPPING AGENCY Ltd (Londres) 
le contr<'.'>le de la societe IYrT NETWORK HOLDINGS SA - Hambourg, La Haye, Ipswich, 
etc • •• 
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(609/ 35) La firme allemande de transports par conteneurs 
CONTRANS-GES. FUR CONT AINERVERKEHR mbH de Hambourg (cf. N° 559 p. 17) a 
transforme sa succursale de Rotterdam en filiale sous le nom de CONTRANS NEDER
LAND N. V. 

Correspondant et depositaire en Europe de son homologue a New York UNI
FLEX CONTAINER CORP. (present depuis le debut 1970 a Landres avec une succursale 
dirigee par M. Oscar Plascow), la fondatrice, qui dispose de succursales a Copenhague, 
Le Havre , Anvers et Bremerhaven, est contr6lee par le groupe de Hambourg HAPAG
LLOYD AG (cf. N° 604 p. 40) et la DEUTSCHE BUNDESBAHN de Francfort (cf. N° 597 
p. 35). 

(609/ 35) Nee de la recente concentration (cf. N° 603 p. 36) 
des entreprises neerlandaises de transport, manutention et entrep6ts INTERNATIONAAL 
TRANSPORT-MONTAGE & KRAANVERHUURBEDRIJF VAN WEZEL N. V. (Hengelo) et 
HIJS & TRANSPORTMIJ. GOEDKOOP N. V. (AmEterdam), la compagnie MAMMOET 
TRANSPORT N. V. fAmsterdam) s'est assuree le contrdle a Leiden de son homologue 
S.A. VANLEEUWEN N.V. 

(609/ 35) La compagnie de transports terrestres, maritimes 
et aeriens P. I.E. -PACIFIC INTERMOUNT AIN EXPRESS C0 d'Oakland/ Cal. (cf. N° 588 
p. 41) s'est assuree le controle absolu de sa filiale de Paris P. I. E. TRANSPORT 
FRANCE Sar! (dont il a porte le capital a F. 1 million) en y reprenant la participa
tion de 50 % de M. J.C. Petilon (cf. N° 561 p. 45). 

La compagnie americaine dispose en Europe de filiales P. I.E. TRANSPORT 
a Anvers, Genes (avec succursales a Naples, Rome, Florence, Livourne, Milan et 
Turin) , Beile (Geneve, Lucerne, Zurich) ainsi que d'une succursale a Landres. 

(609/35) Filiale commune en Grande-Bretagne des groupes 
de Landres COURTAULDS Ltd (cf. N° 588 p. 19) et de New York UNITED MERCHANTS 
& MANUFACTURERS (cf. N° 362 p. 31), l'entreprise verriere MARGLASS Ltd (Sher
borne/ Dorset) a entrepris !'edification en France (Altkrich/Ht Rhin) d'une usine de tissus 
en fibre de verre a usages speciaux (aviation, electronique, etc ••• ) qui, operationnelle 
debut 1972, emploiera 60 a 80 personnes. 
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(609/36) Contr6lee par des interets belges, la compagnie 
de portefeuille LUXEMBOURG AMUSEMENT SA, que preside M. Alfred Wilms (Anvers), 
s'est donnee deux filiales d'exploitation, vente et location d111appareils a sous" : LUXEM
BOURG AMUSEMENT SA (capital de F. Lux. 5 millions), que preside M. Jean-Marie 
Thomas (Villers-sur-Semois/Belgique), et EUROPEAN AMUSEMENT (LUXEMBOURG) SA 
(F. Lux. 5 millions), que preside M. Thomas de Ridder (Anvers) et dirige M. Leon 
Jastrow (Luxembourg). 

(609/36) Des interets allemands portes par MM. Ottmar 
Prestel (Kehl) et Friedrich Kleyling (Haltingen) ont ete a l 'origine en France de la 
firme de concassage LES CONCASSAGES D'OFFENOORF Sarl (Offendorf/Bas Rhin), 
au capital de F. 300. OOO. 

(609/36) Membre du groupe de Hanovre PREUSSAG-PREUS-
SISCHE ELEKTRIZITATS AG (cf. n° 600 p. 31), la oompagnie de Rendsburg SCHLES
WIG-HOLSTEINISCHE STROMVERSORGUNGS AG-SCHLESW AG a repris aux communes 
de Rellingen, Bonningstedt, Ellerbek, EgenbUtel et Tankstedt leur participation dans la 
firme de distribution d'energie electrique ELEKTRICITATSWERK RELLINGEN GmbH 
(Rellingen). 
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